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EU Europäische Union
SMP Schweizer Milchproduzenten
BVET Bundesamt für Veterinärwesen (später: Bundesamt für
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UE Union européenne
FPSL Fédération des producteurs suisses de lait
OVF Office fédéral vétérinaire (après: Office fédéral de la sécurité
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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

En fin d’année, l’Office vétérinaire fédéral a pris les devants en proposant au Conseil
fédéral de bannir les farines animales de l’alimentation de tous les animaux d’élevage.
Jusqu’alors, les mesures d’interdiction touchaient uniquement les farines destinées
aux ruminants. La Suisse produisait ainsi 200 000 tonnes de déchets carnés issus des
abattoirs, dont la moitié était transformée en farine. Par ce biais, l’administration
fédérale espérait rendre totalement imperméable la propagation de l’encéphalopathie
spongiforme bovine. Allant encore plus loin dans ces mesures, et exploitant à bon
compte la psychose ambiante, l’UDC a demandé au Conseil fédéral que la Suisse
interdise le gros bétail étranger sur son territoire. Dans la foulée, et afin de rassurer la
population, l’OVF a annoncé renoncer à la diminution du nombre des tests, décidée
quelques semaines plus tôt. L’Office avait en effet programmé de ne tester plus que
4000 vaches par année, au lieu des 7000 habituels. Le climat tendu a eu raison de cette
proposition. A la même période, les ministres de l’Agriculture de l’UE réunis à Bruxelles
ont aussi décidé d’une augmentation drastique du nombre d’analyses, de 170 000 à
400 000 par année. Dans le même temps, les Pays-Bas, la Grèce et l’Allemagne ont
fermé leurs frontières aux pays européens producteurs de farines animales, parmi
lesquels la Suisse apparaissait en bonne place. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 04.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Face à l’arrivée de la peste aviaire (grippe du poulet), l’OVF a décidé, à la fin du mois
d’avril, d’étendre au trafic des voyageurs l’interdiction d’importation et de transit des
oiseaux en provenance de Belgique et des Pays-Bas. Cette mesure s’ajoutait à celle,
déjà en vigueur, interdisant l’importation et le transit commerciaux de volaille en
provenance de ces pays. La propagation de la maladie ayant été interrompue,
notamment grâce à l’abattage de 30 millions de volailles, ces interdictions ont été
levées en août. La Suisse n’a, à aucun moment, été touchée par la peste aviaire. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.07.2003
ROMAIN CLIVAZ

L’année sous revue a été marquée par de vives tensions sur le marché laitier national.
Au vu de l’augmentation récente et importante des coûts de production de lait (les
fourrages ayant renchéri de 15%, le carburant de 18% et les engrais de 30%), la
Fédération des producteurs suisses de lait (FPSL) a demandé une augmentation
substantielle du prix du lait en début d’année, le producteur étant payé 75 centimes par
litre. Au mois de mai, les négociations entre producteurs et transformateurs n’ont pas
abouti, ces derniers refusant toute augmentation du prix payé aux premiers. Fin juin,
dans la lignée des revendications identiques des producteurs de lait de plusieurs pays
européens (Allemagne, Autriche, Pays-Bas et Belgique) et des grèves qui y ont été
lancées, deux organisations agricoles (Uniterre en Suisse romande et la Bäuerliche
Interessengruppe für Marktkampf (Big-M) en Suisse alémanique) ont lancé une « grève
du lait », afin de tenter de faire entendre leurs revendications. Cinq jours après le
démarrage de ces mouvements, la FPSL, réunie en assemblée extraordinaire, a lancé un
ultimatum aux quatre plus grands transformateurs de lait du pays (Emmi, Cremo, Elsa et
Hochdorf-Swissmilk), les menaçant de rejoindre la grève si une hausse substantielle des
prix n’était pas acceptée. Sous la menace, les principales centrales laitières ont
finalement accepté de verser six centimes de plus par kilo de lait aux producteurs
(l’accord étant valable six mois à partir du 1er juillet), mettant ainsi fin à une grève de
sept jours. Le commerce de détail a rapidement annoncé une répercussion de cette
hausse sur le prix des produits laitiers. Cette hausse des prix payés aux producteurs a
cependant êté remise en question au mois de novembre, ceux-ci enregistrant alors des
baisses de l’ordre de 3,5 à 4,5 centimes par litre de lait payé. Les centrales laitières ont
justifié ces « retenues » (et non « baisse de prix », selon leurs termes) par la
surproduction et la baisse des prix à l’étranger. Anticipant la libéralisation totale du
marché laitier en 2009, certaines centrales laitières ont encore fait chuter les prix
payés au producteur, afin, selon elles, que les produits suisses restent compétitifs et
soient capables de garder des parts de marché face aux produits importés. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.12.2008
ELIE BURGOS

1) LT, 17.11.00.; LT, 21.11.00.; Presse du 4.12.00.; TG, 28.11.00.
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2) Communiqués de presse de l’OVF des 24.4 et 30.7.03.
3) NZZ, 1.2.08; TG, 2.2.08 (revendications); Lib. et NZZ, 17.4.08 (FPSL); LT et NZZ, 23.5.08 (échec des négociations); presse
des 29 et 30.5.08 (grève Uniterre et Big-M); LT et Lib., 2.6.08 (ultimatum FPSL), presse du 4.6.08 (accord); LT, 10.7.08
(hausse des prix des produits laitiers); Lib., 6.11.08 et NZZ, 20.12.08 (baisse des prix).
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